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Un suivi historique en Occitanie 

Suivi des vins étrangers

05/07/2024

 Depuis la crise de 2016, la Brigade d’Enquêtes Vins d’Occitanie (BEVS) effectue un suivi régulier des

introductions nationales de vins en provenance d’Espagne.

Lors du gel de 2021, la BEVS a anticipé des contrôles liés au risque de francisation de vins blancs.

 Le travail en Occitanie est moteur pour les contrôles de francisation sur le réseau national DGCCRF.

 Fin 2023, lorsque la crise viticole s’est amplifiée une action renforcée a été mise en place :

- contrôle des présentations en linéaire et état des lieux des VSIG étrangers vendus en GMS.

- relevé systématique des étiquetages pour transmission en cas d’anomalie.

- focus sur les opérateurs réalisant des opérations d’import/export de vins étrangers.

 La BEVS travaille en liaison avec les services douaniers viticoles.
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Actions menées en GMS et en CHR du 1/10/2023 au 24/06/2024

Contrôles à la distribution

 Contrôles mis en œuvre et suites en cours :

 Problèmes récurrents dans les linéaires vins :

- présentation confusionnelle des vins dans le linéaire bouteilles.

- rayon BIB laissé en jachère avec très peu de classement des vins.

- mauvais positionnement des boissons aromatisées et des boissons sans alcool.

 Problèmes récurrents dans les CHR :

- vente de vins au pichet ou au verre sans information sur la dénomination réelle du vin.

- carte des vins confusionnelle sur les VSIG vis-à-vis des AOP et IGP.

05/07/2024

Ets contrôlés RAS Avert MPA PV PV + MPA

Distribution 228 73 105 39 6 5

CHR 78 38 29 6 5

Production 8 6 1 1

Total 314 117 135 46 11 5
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Analyse des constats sur l’offre VSIG et premier prix

Contrôles à la distribution

 Etat des lieux dans plus de 15 enseignes couvrant la GMS, le circuit bio et le cash and carry.

 Relevé des mentions d’étiquetage de plus de mille références commerciales reprenant les vins 

étrangers ainsi que des VSIG français, IGP et AOP premier prix pour comparaison.

05/07/2024

Nbe références Prix moyen au litre

VSIG UE 317 2,48 €

ESP 215 2,41 €

FRA 199 4,40 €

IG Occitanie 139 3,79 €

Sud-est 11 4,42 €

Pays de Loire 9 4,62 €

Gironde 7 4,55 €

Etranger Pays tiers 80 7,41 €

Autres 33 7,47 €

Total 1010 3,63 €
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Analyse des constats sur l’offre VSIG et premier prix

Contrôles à la distribution

 Ventilation par type de conditionnement et niveaux de prix par famille

05/07/2024

Format de Vente

VSIG 

UE

VSIG 

ESP

VSIG 

FRA

IG 

Occitanie

Pays 

tiers

Nbe 

références

Bouteille 2,77 € 3,07 € 5,44 € 4,93 € 7,71 € 393

Bag in box 2,17 € 2,27 € 3,33 € 3,09 € 2,85 € 379

PET 2,45 € 1,49 € 2,31 € 2,78 € 113

Tetrapak 2,90 € 2,26 € 2,94 € 2,69 € 30

Cubitainer 1,42 € 1,26 € 2,30 € 18

poche 0,25 4,06 € 9

canette 4,13 € 6,43 € 8

Prix au Litre moyen 2,48 € 2,71 € 4,40 € 3,79 € 7,41 €

Nbe références 317 215 199 139 80 950
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Analyse des constats sur l’offre VSIG et premier prix

Contrôles à la distribution

 Impact de la mention du cépage

40% des références en VSIG Espagne portent un nom de 

cépage contre 60% en VSIG France et IG régionales 1er prix

05/07/2024

 Impact des mentions Bio et HVE

Le Bio représente 5% des VSIG UE, 11% des VSIG ESP contre 7% des VSIG France et 3% des IG 

régionales 1er prix. Le HVE est porté par 4% des VSIG France et 21% des IG régionales 1er prix.

Cépage Sans cépage

VSIG ESP 2,89 € 2,09 €

VSIG FRA 4,12 € 4,85 €

IG Occitanie 4,14 € 3,38 €

Sans mention Bio HVE

VSIG UE 2,36 € 4,62 €

VSIG ESP 2,13 € 4,74 €

VSIG FRA 4,10 € 8,18 € 4,57 €

IG Occitanie 3,77 € 6,27 € 3,51 €

Prix au Litre moyen 2,90 € 5,64 € 3,74 €
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Anomalies constatées

Contrôles à la distribution

 Ventilation par type d’anomalies et par responsable :

05/07/2024

 Exploitation des constats effectués :

- programmation en contrôle des opérateurs commercialisant des références avec anomalies.

- vérification des nouveaux opérateurs commercialisant des vins étrangers.

 contrôle de traçabilité et contrôle de l’étiquetage des références VSIG

Responsabilité Anomalie étiquetage VSIG UE VSIG ESP VSIG FRA IG Occitanie

GD Absence prix au litre x

42% Erreur balisage enseigne (AOP/IGP/bio/hve/vegan) x x x

des anomalies Présenté au milieu de vins français x x

Présenté comme produit régional x x

Metteur en marché Anomalie étiquetage x x x

Conditionné à la propriété x

58% Mention embouteilleur non conforme x x x x

des anomalies Nom de marque confusionnel avec AOP x x

Utilisation d'un nom ou visuel d'exploitation viticole x x x
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Enquêtes traçabilité des vins étrangers et étiquetage export

Contrôles des opérateurs viticoles

 Enquête type sur un opérateur introduisant ou important des vins étrangers :

la BEVS réalise une comptabilité matière sur une période allant de plusieurs mois à 2 ans, en fonction 

des niveaux de volumes, sur l’ensemble des dénominations de vins et de leurs mentions valorisantes.

Si l’opérateur réalise des conditionnements l’ensemble des étiquetages est vérifié.

 Sur la période allant du 1/10/2023 au 24/06/2024, la BEVS Occitanie a réalisé 32 contrôles.

 Les suivis de vins étrangers réalisés par la BEVS Occitanie sont partagés au national de façon à ce que

les autres régions puissent orienter leurs contrôles dans un cadre de gestion de crise nationale, cela

permet de cibler des opérateurs y compris dans des zones sensées être préservées du risque de

francisation. Exemple de la Champagne et de la Bourgogne.

05/07/2024

Négoce Services Total

Opérateurs contrôlés 26 6 32




